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• Maîtrise d'ouvrage : Conseil Général de l'Ain 

• Maîtrise d'œuvre : DDE 01 – SGT/CDOA 

• Missions IOA : DCE DE REPARATION : 
 • Remplacement des appareils d'appuis sur culées par des bielles. 
 • Rejointoiement de maçonneries. 
 • Réfection du revêtement et des joints de chaussée. 
 • Réglage et équilibrage des suspentes. 

• Période : Nov. - Déc. 2001 
 

• Description de l'ouvrage : Pont à voie unique, à charge limitée à 3T par essieu qui comporte deux 
travées suspendues dont les câbles prennent appui : 

- sur des pylônes indépendants établis sur chaque culée (1 par nappe 
sur chaque culée, soit 2 x 2 = 4 pylônes), 

- sur une pile centrale massive à ouverture voûtée pour le passage de 
la chaussée. 

Les écartements entre axes des pylônes de rive et de la pile centrale 
sont : 

- de 79,89 m pour la travée rive droite (côté Rhône), 
- de 80,19 m pour la travée rive gauche (côté Ain). 
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